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Un danger dans
notre armee de milice!

Au debut des annees
1960, certains officiers
generaux suisses, commandants

de Grandes Unites,
beaucoup de commandants
de regiment, qui voulaient
que notre armee de milice
soit un instrument apte ä
faire la guerre contre des
envahisseurs venus de l'Est,
intervenaient avec une grande

energie, tenant des propos

qui n'avaient rien de
commun avec la langue de
bois. Durs avec les autres
comme avec eux-memes,
ils manifestaient de grandes

exigences, inspiraient
une « sainte crainte », voire
la panique, chez les cadres
comme chez les soldats,
quand ils apparaissaient ä

la troupe. Les participants
aux exercices et aux
manceuvres - petites, moyennes

ou grandes - courraient
le risque d'etre « descen-
dus en flamme », autant sur
le terrain que lors de la critique.

Ces methodes, aujourd'hui,

ne manquent pas d'e-
tonner. Pourtant, pas de
reactions viscerales et sim-
plistes, il faut situer cette
fagon de faire dans le
contexte de l'epoque

On ne saurait donner tort
ä ces chefs, car ils avaient
une vision claire des necessites

de l'instruction et des
objectifs que leurs
subordonnes devaient atteindre.
II leur appartenait de mettre
en place l'Armee 61 La

justesse de leur vision de la

menace, la decouverte des

plans du Pacte de Varsovie,
apres l'implosion de
l'Union sovietique, l'a confir-
mee avec eclat. De telles
methodes, on les retrouvait
d'ailleurs dans les ecoles et
les entreprises civiles.

A la meme epoque,
certains etats-majors d'elite et
de landwehr ressemblaient
ä des « societes d'admira-
tion mutuelle », selon l'ex-
pression du commandant
de corps Pittet. Choisis dans
une region donnee, ces
officiers, dont les sensibilites
politiques refletaient le
rapport des forces entre les
partis bourgeois du secteur,
se retrouvaient ä l'armee,
un peu comme dans leur
club de service. Les competences

et l'ardeur au travail
passaient parfois au second
plan. C'est un danger qui
menace toujours une
armee de milice... Quant ä la

troupe, eile etait formee
comme ailleurs de bons
et braves citoyens-soldats,
prets ä remplir leur devoir.

Aujourd'hui, la societe
suisse a profondement
change, comme les
rapports entre superieurs et
subordonne, dans la vie
civile et militaire. On ne peut
plus faire une critique ä

l'Universite, dans l'entreprise
ou ä l'armee comme on la

faisait il y a une trentaine
d'annees. Faut-il, pour
autant, pretendre par principe
que « tout va pour le mieux
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dans le meilleur des mon-
des possibles »

Est-il realiste de procla-
mer qu'apres un seul cours
de repetition, une formation

maitrise un nouveau
Systeme d'arme et qu'elle
est apte ä l'engagement
Sans mettre en doute les
competences et le travail
des citoyens-soldats, ne
faudrait-il pas souligner les
lacunes qui subsistent
« Ne nous leurrons pas,
disait le divisionnaire Frederic

Greub lors du dernier
rapport de la Division de
campagne 2, dans une
armee de milice il faut des
annees pour que de
nouveaux materiels soient
maitrises. Ce n'est, en
definitive, que lorsque la jeune
generation, instruite ä

l'ecole de recrues, sera
majoritaire dans les unites que
ce materiel sera vraiment
operationnel. »

La reforme « Armee 95 »,
la plus importante depuis
1874, implique de profonds
changements dans le
domaine de l'engagement. Si
le travail du fantassin et de
l'equipage de char, la
technique de combat de l'unite
blindee ou mecanisee n'ont
pas change par rapport ä

l'Armee 61, il n'en va pas
de meme pour la doctrine
d'engagement de la brigade

blindee. II semble
impossible que les etats-majors

de cette Grande Unite

operative maitrisent les
missions qui pourraient
leur etre confiees apres
un cours de repetition, un
cours technique/tactique et
un exercice de rodage,
d'autant plus que les
simulateurs de conduite prevus
pour l'instruction tactique
ne sont pas encore prets...
II s'agit de le dire clairement

jusqu'aux echelons
les plus bas, sans pour
autant decourager.

II en va de meme dans
les regiments territoriaux
dont les missions apparaissent

bien differentes de
celles de feu les arrondis-
sements territoriaux. Les
fusiliers et les grenadiers
territoriaux doivent maitriser

de nouvelles techniques

de garde et
d'intervention, qui requierent de
leur part une grande
maitrise de soi et une indispensable

faculte de jugement,
sans qu'ils puissent forcement

compter sur la
presence d'un superieur. Ces
soldats en ont sans doute
les capacites, mais il leur

faut du temps et beaucoup
d'entrainement pour assi-
miler ces nouveautes. Aussi

sursaute-on quand un

commandant de regiment
territorial annonce officiel
lement que sa formation
est operationnelle, alors

que la plupart de ses
hommes, qui n'ont pas ete
formes ä l'ecole de recrues
ont suivi une semaine de

recyclage, lors de leur
premier cours dans le cadre
d'Armee 95...

Aujourd'hui comme hier,

parlons clair ä nos
subordonnes militaires, tout en

les traitant comme des

adultes et des citoyens
responsables. II n'a y a pas
de legislation concernant
le « langage militairement
correct », venue des Etats
Unis ou d'ailleurs. II ne
faudrait pas que nos troupes
ressemblent ä une « garde
nationale », que ses chefs
se mettent ä croire tous les

problemes resolus et qu'on
« est les meilleurs » : c'est

un danger inherent ä notre

Systeme de milice, une Sorte

de constante qui existait
dejä dans l'ancienne
Confederation.

Colonel Herve de Weck

RMSN < 1997
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